
L e transfert de propriété d'un bien 
immobilier est en effet toujours pré-
cédé d'un laps de temps consacré aux 

négociations entre vendeur et acquéreur et 
au règlement de diverses modalités, telles 
que celles évoquées dans le cas d'Isabelle 
et de Marc. Cette période peut être plus ou 
moins longue: au moins quelques semaines, 
parfois quelques mois (notamment lors-
que l'objet immobilier est encore en cours 
de construction), rarement au-delà d'une 
année. Vendeur et acquéreur peuvent garan-
tir la transaction future grâce à plusieurs 
types d'arrangements.
• Le protocole d'accord (ou réservation) 
est le plus simple, en ce sens qu'il ne 
nécessite que la présence des deux parties 
contractantes: elles y fixent leur volonté 
et la signent. Généralement, ce protocole 
donne lieu à un versement modeste, gage 
de bonne foi dans les discussions. Ce docu-
ment n'a cependant aucune force légale.
• La promesse de vente – respectivement 
d'achat – est un contrat établi par devant 
notaire. Il engage vendeur et acquéreur à 
conclure un acte de vente-achat ultérieur: 
si l'une des deux parties se rétracte, le juge 
peut l'obliger à respecter ses engagements. 
Ce contrat précise toutes les conditions du 

futur transfert du propriété (délai, prix, etc.) 
et est soumis à d'éventuelles conditions 
suspensives (obtention d'un prêt hypothé-
caire ou d'autorisations administratives, par 
exemple). L'acquéreur verse usuellement 
au vendeur un acompte sur la vente future, 
souvent d'environ 10% du prix du bien. En 
outre, la promesse a un coût, qui se monte 
à quelque 0,5% de ce prix (émolument du 
notaire, frais du Registre foncier, etc.).
• Enfin, la vente à terme, également 
établie par devant notaire, est un contrat 
de vente qui concerne un transfert de pro-
priété ultérieur et dont le terme est défini 
par les parties. De la même façon que la 

promesse de vente, ce contrat est subor-
donné à d'éventuelles conditions suspensi-
ves. Certains préfèrent cet arrangement à la 
promesse, pensant qu'il est moins coûteux. 
En réalité, non seulement le coût de ces 
deux contrats est généralement similaire, 
mais la vente à terme présente en outre le 
désavantage d'être plus rigide. Au contraire 
de la promesse, elle ne permet en effet 
pas de tenir compte d'événements qui peu-
vent survenir d'ici au transfert de propriété 
effectif. Enfin, la vente à terme déclenche 
la perception immédiate de la totalité des 
frais d'acte liés à une vente (environ 4% du 
prix), indépendamment de la réalisation ou 
non des éventuelles conditions prévues. La 
conclusion d'une vente à terme n'est donc 
raisonnable que si les deux parties sont cer-
taines de vouloir et de pouvoir exécuter la 
vente. Dans tous les autres cas, notamment 
en présence de conditions, la promesse de 
vente est préférable. n

Assurer une transaction de vente-achat  
différée dans le temps
Isabelle et Marc doivent quitter le canton de Genève. Ils viennent de trouver un acquéreur pour la maison qu'ils y possèdent. De 
nombreuses démarches doivent encore être entreprises avant que le contrat de vente-achat puisse être signé: Isabelle et Marc doivent 
d'abord acheter un bien immobilier dans leur nouveau canton d'établissement et l'acquéreur, de son côté, doit mettre en place le 
financement de son achat. Comment Isabelle et Marc peuvent-ils s'assurer qu'il ne se dédira pas d'ici à la transaction de vente-achat?
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Vous proposent, au micro de Thierry Oppikofer

En direct sur Radio Lac (91.8), tous les lundis à 12h15

LE LUNCH
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Le Conseil du Notaire

Chambre  des Notaires de Genève
Consultez le notaire, c’est plus sûr

Permanence tous les jeudis de 10h à 19h
13 rue Verdaine
Consultez notre site : www.notaires-geneve.ch

La conclusion d'une vente à terme n'est raisonnable 
que si les deux parties sont certaines de vouloir et 
de pouvoir exécuter la vente.

Lundi 13 février: 	 «Et pourquoi un notaire?» 
	 Invité: Me Costin van Berchem,  

président de la Chambre des Notaires de Genève. 

Lundi 20 février: 	 «10 000 familles veulent devenir propriétaires. 
Pourquoi les en empêcher?»

	 Invité: Christophe Aumeunier,  
secrétaire général de la Chambre genevoise immobilière.


